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Un bilan positif
Consolidation des relations commerciales canado-camerounaises

VRIL 1982 a constitué un 
tournant dans la coopéra­
tion économique canado- 

camerounaise. L’Association cana­
dienne d’exportation (ACE), man­
datée par l’Agence canadienne de 
Développement international, dé­
marrait un projet de coopération avec 
le Centre national pour l’assistance 
aux petites et moyennes entreprises 
(CAPME).

L’objectif du projet était d’identi­
fier des projets de co-participation 
(joint venture) au Cameroun suscep­
tibles d’intéresser des entrepreneurs 
canadiens afin d’appuyer les efforts 
de développement industriel du Ca­
meroun tout en resserrant les liens 
économiques entre le Canada et le 
Cameroun.

Le bilan des trois premières années 
confirme les espoirs mis dans ce 
projet : l’ACE a participé à l’organi­
sation de quatre missions d’hommes 
d’affaires canadiens au Cameroun et 
trois missions d’hommes d’affaires et 
officiels camerounais au Canada dont 
les très réussies Journées économi­
ques camerounaises au Canada qui 
ont eu lieu en mai 1985.

Derrière ces statistiques et ces 
dates, nous avons voulu en savoir 
davantage avec M. Robert Noble, 
directeur des relations publiques à 
l’ACE, qui a conduit la dernière 
mission d’hommes d’affaires cana­
diens au Cameroun, du 20 septembre 
au 4 octobre 1985.
Le Cda-Afrique : Monsieur Noble, 
pouvez-vous nous présenter votre as­
sociation ?
Robert Noble : L’Association cana­
dienne d’exportation est un orga­
nisme privé à but non-lucratif. Elle 
regroupe quelque 1.000 sociétés cana­
diennes désireuses de promouvoir les 
relations d’affaires entre le Canada et 
les pays étrangers.
Le Cda-Afrique : Comment fonc­
tionne-t-elle au Cameroun ?
Robert Noble : Pendant quelques 
nnées, le programme canadien de 

coopération industrielle avait permis

à des sociétés canadiennes d’effectuer 
des démarches en vue de développer 
des entreprises en co-participation 
avec des intérêts camerounais. Cer­
taines de ces initiatives ont eu pxmr 
résultat la création effective de so­
ciétés canado-camerounaises.

Forte de cette expérience, l’ACDI 
a endossé les recommandations du 
secteur privé canadien dont l’Associa­
tion canadienne d’exportation, en vue 
d’instaurer un mécanisme plus per­
manent afin de développer et d’ap> 
puyer les efforts d’association entre 
les milieux d’affaires privés canadiens 
et camerounais. Grâce à une contri­
bution financière de l’ACDI, l’ACE a 
décidé, de concertation étroite avec 
les autorités camerounaises, d’af­
fecter à Douala un directeur résident. 
Le Cda-Afrique : Quelles sont les 
fonctions dévolues au directeur rési­
dent ?
Robert Noble : Le directeur résident 
a deux fonctions déterminantes : il 
agit à titre de conseiller auprès de la 
Direction nationale au Centre na­
tional d’assistance aux petites et 
moyennes entreprises (CAPME) et 
au profit de la PME camerounaise 
d’une part. D’autre part, il conseille 
les industriels et hommes d’affaires 
canadiens et camerounais du secteur 
privé. Permettez-moi de rappeler que 
le CAPME est un organisme public, 
placé sous la tutelle du ministère du 
Commerce et de l’Industrie du Came­
roun. Il a px>ur objectif d’assurer la 
promotion des PME camerounaises 
et de les assister dans leurs efforts de 
stabilisation et de développement. De 
plus, le CAPME a peur mandat de 
coordonner les actions des orga­
nismes œuvrant dans le domaine de la 
promotion des PME.
Le Cda-Afrique : Quelle forme 
donnez-vous à votre action au Came­
roun ?
Robert Noble : La forme actuelle 
donnée à notre action au Cameroun a 
deux composantes : la composante 
permanente au Cameroun qui est le 
directeur résident de l’ACE et la

L’ACE maintient le cap
L’Association canadienne 

d’exportation (ACE), institution 
privée sans but lucratif, ras­
semble près de 1000 sociétés 
installées au Canada. Elle publie 
deux bulletins mensuels, Export 
News et Review & Digest qui 
ont pour objectif de fournir aux 
membres toutes informations 
utiles.

Mandatée par l’Agence cana­
dienne de Développement inter­
national, elle poursuit au Came­
roun, depuis 1982, avec le 
Centre national pour l’assistance 
aux petites et moyennes entre­
prises (CAPME) un projet de 
coopération industrielle et de 
développement des PME et PMI 
camerounaises. L’objectif du 
projet est d’identifier des projets 
de co-participation (joint 
venture) au Cameroun, suscepj- 
tibles d’intéresser les entrepre­
neurs canadiens, afin d’appuyer 
les efforts de développement 
industriel du Canada tout en 
resserrant les liens économiques 
entre le Canada et le Cameroun. 
L’ACE est représentée à Douala 
par M. Louis Dubourg, direc­
teur résident auprès de 
CAPME.V___I________ J

composante gestion et soutien au 
Canada. Les industriels et hommes 
d’affaires, camerounais comme cana­
diens, perçoivent la présence perma­
nente d’un service de coopération 
industrielle privée au Cameroun 
comme très positive. Elle leur donne
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